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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-50823

Département(s) de publication : 76
 Annonce n° 25-50823

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Metropole Rouen NormandieNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20002341400101N° National d'identification : 
ROUENVille : 

76176Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

76Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Communication et relations publiques à l'occasion de l'arrivée de la 4e étape du Intitulé du marché : 
Tour de France 2025

79952000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 05/04/25 Marché n° : P25043 Amaury Sport Organisation, 40 Quai Du Point Du 
Jour, 92100 Boulogne-Billancourt Montant Ht : 140 000,00 Euros Renseignements complémentaires : Le 
représentant du pouvoir exécutif a attribué le marché à Amaury Sport Organisation pour un montant 
global forfaitaire de 140 000 euros Ht. Le présent Contrat est conclu pour une durée déterminée 
prenant effet le jour de sa notification pour expirer de plein droit le 30 septembre 2025. Le marché est 
consultable sur demande auprès de la direction de l'achat public, service des marchés, 108 Allée 
François Mitterand, B.P. 1180, 76176 Rouen Cedex, tél (+33) 02.32.76.44.22

05/05/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-50823
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